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La criminalisation de la pensée dissidente est un procédé qui ne devrait pas avoir sa place dans une démocratie

La criminalisation de la pensée dissidente est un
procédé qui ne devrait pas avoir sa place dans une
démocratie avancée

« De Yvan Rioufol, journaliste au Figaro :

En France, le terrorisme intellectuel se porte comme un charme. A gauche, voici un professeur de
philosophie, Didier Lemaire, qui se fait traiter de « menteur » et d' « irresponsable » par ceux - y compris le
préfet des Yvelines - qui ne veulent pas entendre ses alertes sur l'islamisation de Trappes et son
basculement civilisationnel (...). A droite, c'est le mouvement Génération Identitaire qui est, depuis vendredi
soir, menacé de dissolution par le ministre de l'Intérieur, Gérald Darmanin.

La faute de Génération Identitaire : dénoncer, par des actions ponctuelles et non violentes, la montée de
l'islamisme en France ainsi que l'immigration de masse et incontrôlée. Alors que le discours médiatique se
félicite avec raison de la « libération de la parole » quand il s'agit d'entendre les victimes de pédophilie ou
d'inceste, il persiste à cautionner l'omerta sur les bouleversements sociétaux et culturels que connaît la
nation depuis près d'un demi-siècle (...)

La criminalisation de la pensée dissidente est un procédé qui ne devrait pas avoir sa place dans une
démocratie avancée. Or, rares sont ceux qui protestent contre la chape de plomb qui interdit encore
d'aborder sereinement les sujets liés à l'islam et à l'immigration. En voulant dissoudre Génération Identitaire,
Darmanin veut faire taire des voix dissonantes en instruisant un procès en racisme. L'arme est d'autant plus
malhonnête intellectuellement que le ministre de l'Intérieur n'ose désigner l'islam politique comme le
véritable danger : il soutient que le séparatisme, qu'il dit vouloir combattre, est également le fait des « 
survivalistes », des « suprémacistes blancs » et de « l'ultragauche ». Surtout, le censeur de Génération
Identitaire participe à l'opacité sur l'immigration de masse. Face à Marine Le Pen, jeudi soir sur France 2,
Darmamin a soutenu que la part des étrangers en France était stable (6,8% en 1982, 7,4% actuellement), en
omettant de rappeler les naturalisations massives d'immigrés qui parfois ne se reconnaissent pas comme
Français. Il avait tenu ce même raisonnement biaisé en expliquant, le 1 er février dernier (France Inter) : « 
Notre ennemi ne relève pas de l'immigration car trois-quarts des attentats sur notre sol ont été commis par
des Français ». Des Français, oui, mais issus très majoritairement d'une immigration qui ne s'intègre plus. Il
est temps de faire place à une vérité que Darmanin cherche visiblement à manipuler. »
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Eric Zemmour revient sur la déclaration de la défenseur des droits, qui propose qu'il y ait des zones sans contrôle
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d'identité. Il s'agit de zones de non-droit, où nous ne sommes plus en France.
 Puis il aborde le projet de dissolution de Génération Identitaire
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